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INFORMATIONS GENERALES 

 
*Elections municipales : pour pouvoir voter aux 
prochaines élections municipales du 15 et 22 mars 
2026, il est nécessaire de vous inscrire sur les listes 
électorales de votre commune. L’inscription sur les 
listes électorales peut être réalisée en ligne jusqu’au 
sixième mercredi précédant le scrutin. Pour demander 
une inscription sur les listes électorales, vous devez 
remplir deux conditions cumulatives : 

• Avoir le droit de vote, ce qui implique : posséder la 
nationalité française ; être majeur (18 ans) au plus 
tard la veille du scrutin ou, en cas de second tour, la 
veille du second tour ; jouir de vos droits civils et 
politiques. 

• Avoir une attache avec la commune au titre de : 
votre domicile principal ; votre qualité de 
contribuable ; votre qualité de gérant de société. 

Attention : l’inscription sur les listes électorales n’est 
pas automatique mais nécessite une démarche de 
votre part. 
Grâce au téléservice "Demande d'inscription en ligne 
sur les listes électorales", vous pouvez vous inscrire sur 
les listes électorales en ligne. 

À l’appui de votre demande d’inscription, vous aurez à 
transmettre plusieurs documents : un justificatif 
de votre identité (par exemple votre carte nationale 
d’identité) ; un justificatif de votre lien avec la 
commune de vote (par exemple votre facture 
d’électricité comme justificatif de domicile). 

Si vous êtes citoyen d’un autre pays de l’Union 
européenne, vous aurez à transmettre une déclaration 
sur l’honneur précisant votre situation électorale. Vous 
pouvez effectuer cette déclaration directement en 
ligne. 

Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales 
de votre commune en vous rendant à la mairie. Il 
faudra fournir un justificatif d’identité, un justificatif de 
domicile et un formulaire CERFA n°12669 de demande 

d’inscription disponible en mairie. 

Si vous souhaitez voter aux élections municipales de 
mars 2026 alors que vous n'êtes pas inscrit sur les listes 
électorales, vous devez vous inscrire au plus tard le 6 
février 2026. Ce délai est reporté au 5 mars 2026 si 
vous êtes dans l’une des situations suivantes : jeune de 
18 ans n'ayant pas fait le recensement citoyen, 
déménagement récent, acquisition récente de la 
nationalité française, droit de vote récemment 
recouvré. Attention si votre recensement a été fait 
dans une commune autre que celle où vous voterez, 
vous devez vous inscrire sur les listes électorales de 
cette commune (ce n’est pas automatique). Vous avez 
déménagé depuis les dernières élections, vous devez 
vous réinscrire sur les listes électorales de votre 
nouvelle commune (ce n’est pas automatique). Vous 
avez déménagé à l’intérieur de votre commune, vous 
devez vous réinscrire sur les listes électorales avec 
votre nouvelle adresse. 
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Bon à savoir  

Au revoir 2025, bienvenue 2026 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024


*Transport à la demande : simple et adaptable. 

Le transport à la demande est un système de 
transport souple et adapté qui donne la possibilité 
aux habitants de la région Centre-Val de Loire de 
se déplacer sur réservation, notamment dans les 
territoires périurbains et ruraux. Pour réserver ou 
annuler une réservation, contactez le 08 06 70 33 
33, du lundi au samedi de 6h à 20h00, (service 
gratuit + prix appel local), la veille avant 17H, ou le 
vendredi avant 17H pour le lundi. Les horaires de 
prise en charge et de retour au point d’arrêt de 
votre commune seront confirmés par la centrale 
de réservation. Tarif: 3.30€ (cartes de réductions 
applicables) 

*Ateliers 
Séniors : à partir 
du 19 janvier, 
reprise des 
séances. Si vous 
souhaitez y 
participer et 
n’étiez pas 
inscrit 
auparavant, 
appelez Nina au 
03.10.93.06.60, 
il reste peut-
être encore 
quelques 
places. 03 10 93 

06 60 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATIONS 

*L’association Ateliers Créatifs de la Petite 

Choisille vous informe de la tenue de son 

assemblée générale annuelle le vendredi 23 

Janvier à 19h salle Madeleine Guillemot. Venez 

nombreux découvrir les activités de cette 

association. 

*La Bibliothèque proposera l’heure du Conte par 

Savine dans ses locaux le samedi 31 Janvier à 10h. 

C’est gratuit pour tous les enfants de la 

commune ! 

MAIRIE 

Tel : 02 47 56 65 46  

Email : mairie@charentilly.com 

Site Internet : www.charentilly.com 

Pages Facebook et PanneauPocket 

Mme Le Maire et les Adjoint(e)s 

reçoivent en semaine sur rendez-vous. 

Horaires d’ouverture au public  

Lundi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 

Mardi de 8h à 12h 

Mercredi : de 8h à 12h et de 14h à 18h 

 Vendredi : de 8h à 12h   

AGENCE POSTALE : 

Lundi de 9h à 12h - Mercredi : de 14h à 18h 

Vendredi de 14h à 17h - Samedi : de 8h30 à 10h30 

Feuillet accueil nouveaux arrivants et plan du village disponibles sur le 

site internet, index « Bouger, sortir et découvrir », 9ème onglet 

Le prochain conseil municipal aura lieu le 

 mardi 13 Janvier 2026 , à 19h salle du Conseil. 
Les Procès-Verbaux des conseils municipaux sont 

consultables sur le site internet de la commune dès leur validation. 

Horaires & Communications ----ion 

 

  Agenda 


